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Bonne année!

,L',nsuigmemt Primare souhaite à tous~ ses lecteurs une bonme et sainte ame,

remplie de travail et de bonheur.

Le 25 janvier 1627, Louis Hébert, le premier défricheur du Canada, fit une chute
qui lui casou la mort «Ça été le premier chef de famille résidant au pays qui
vivait de ce «uil cultivait Wî)u.

Louis Hébet~ l'un des ancétres de feu le cardinal Taschrea, habtait Q.uése
depuis 1617. Il défricha et cultiva le terrain OÙ le etet aujoumVlm le Séminaire
de Québeet la.Builique.

c 1. Une insittrce qui se trouv dam l'oblgato de renvoyer un enfant de la
clisse, est-elle obligée d'avertir les parents et le commissaire de l'arrondissement avant
dexpulser cet élève?.

2. L'hntitutrice ou We élèves sonti-ils obligés de charroyer l'eau nécessaire à
l'école : ce qui n'est pas très facik. surtout pendant la saison froide. D2ns le cas où la
c omision scolaire refuserait de fournir l'eau, l'institutrice a-t-elle le droit de feurmer
la clamse? »

R4nrnu.-î. Une institutrice peut expulser Froiieueu de sa classe un éflve
murbrdon~mise elle doit en avetir i Om itement les parents et les enomumisare

d'écoles. Seuls les commissaires peuvent ordonner le renvo définitif d'un élève. (Voir
Rikmemts du Comtité catholique, art. 157, p. 84)..

.2. Il noce semble bien que ce mon les comn--ussaires qui sont obligés de fournir
l'eau aux écoles. LIartile îoS du R&Ekew duC. C . 7o, près avor éu1ré les
choses dont les commissaires'doivent pourvoir récole, dit : « eu un mot, Uls (les com-
inissaires) devronst pourvoir à1 tout ce qui est nécesaire au bin-Otre des éléves. etc »
Or, l'eiu pure et fraiche est indispeuble dans chaque classe. Cest pourquoi Yartidie
i M des Rýè;1emets du C. C. (p. 72) dit- que dans chaque. classe doivent se trouver
* ue fontaine à1 robnket ou mn tem couvert et a"ss au moin un gobelet.> »E coin-
ine c'est aux comnusmires à fouir la fontaine ou le seau, c'est ce.rtainement à eux
d'y faire mettre de l'eau.

«<La famille est l'unité sociale par excellence » a dit Le Play. Toute mesure qui
Consolie, qui fortifie la famile est bonne ; et mauvaise, au contraire toute mesure
qui l'ébftai ou la déngrège x uys

Le Canada français *ne r épondra aux desseins de Dieu et à sa subim vction
que dans la mesure où il gaidera sa vie propre, son caractère individuel, ses traditions
vrainsent nationales.

Mci L-A. PAQUWr.
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